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Société Royale Union Belge   

Koninklijke Vereniging Belgische Unie 

Lausanne  

 

Lausanne, le 23 janvier 2026 

 

Mesdames, Messieurs, chers membres,  

Nous avons le plaisir de vous inviter à notre assemblée générale 

le jeudi 19 février 2026 à 17h30  

à l’Hôtel Restaurant L’Union 
Chemin des Croisettes 2 à 1066 Epalinges 

Le programme est le suivant : 

17h30  Accueil et contrôle des présences 

18h00  Assemblée générale : l’ordre du jour figure en annexe 

      19h00  Conférence par Mesdames  
- Sharon Weinblum (FR) - Déléguée générale Wallonie-Bruxelles et 
- Katrien de Pauw  (NL) - Déléguée générale de la Flandre      

 Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève       
             

« Le rôle de la Flandre et de la Wallonie auprès de l’ONU à Genève.  

Les entités fédérées de Belgique, acteurs du multilatéralisme. » 

  19h45        Apéritif 
 
   20h15     Dîner 

Moyens de transport :  
En voiture : parking libre du restaurant derrière l’hôtel ou le parking extérieur derrière le 

supermarché COOP, Chemin des Croisettes 10, un peu plus loin à gauche. 
En transports publics : Metro M2 arrêt Croisettes, suivre le passage souterrain vers la gauche, à la 

sortie se trouve l’Hôtel Restaurant L’Union. 

Inscription : 
Prière de vous inscrire avant le mercredi 11 février par l’envoi de la feuille d’inscription en annexe à 
l’adresse ci-dessous ou par mail à l’adresse srublausanne@gmail.com en scannant la feuille 
d’inscription dûment remplie. 
 

Dans l’espoir de vous revoir nombreux à cette première rencontre en 2026, nous vous 
prions de recevoir nos plus cordiales salutations. 

Yolande Dupret 
Présidente 
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Société Royale Union Belge   

Koninklijke Vereniging Belgische Unie 
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Assemblée générale ordinaire 

Jeudi 19 février 2026 à 18h00, Hôtel de L’Union, ch. des Croisettes 2, 1066 Epalinges 

Ordre du Jour 

1. Bienvenue et nomination des scrutateurs 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 30 janvier 2025 

4. Communication de la présidente 

5. Communication du secrétaire  

6. Communication du trésorier et rapport des vérificateurs des comptes  

. Approbation des comptes 2025 

. Désignation des vérificateurs des comptes 2026 

. Décharge au comité pour la gestion de l’année 2025 

7. Élection de la présidence 2026  

8. Élection du comité 2026 

9. Fixation de la cotisation 2026 

10. Activités prévues en 2026  

11. Divers :  

Recherche de personnes pour le comité SRUB-L, 

Recherche de bénévoles pour l’organisation du Centenaire 2026. 

12. Propositions individuelles 

Règles de fonctionnement pour l’assemblée générale du 19 février 2026 

1. Présence à l’assemblée générale : les non-membres intéressés à devenir membres peuvent assister à 
l’assemblée mais sans droit de vote.  
2. Droit de vote : seuls les membres en règle de cotisation 2025 auront le droit de vote ; en cas d’absence, 
une procuration est bien sûr possible selon les règles statutaires.  
3. Élection au comité : tout membre intéressé à rejoindre le Comité peut se porter candidat(e) en 
s’annonçant avant le 1 février 2026 auprès du comité actuel. 
4. Tout sujet non prévu à l’ordre du jour que vous aimeriez soumettre à discussion doit être, selon nos 
statuts, annoncé par écrit avant le 5 février 2026 à l’adresse postale de la Société.  
5. Procuration : tout membre qui a droit de vote, peut en cas d’absence, donner une procuration à un 
autre membre qui a droit de vote. Un membre ne peut pas présenter plus de trois procurations. 
6. L’élection de la présidence et du comité se font par bulletin secret. Les autres votations se font à main 
levée.  
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Feuille d’inscription à l’Assemblée générale du jeudi 19 février 2026 

A renvoyer avant le mercredi 11 février 2026 à la  

Société Royale Union Belge-Lausanne, Allée du Capellan 2B - 1028 Préverenges  
ou de préférence scanné et dûment rempli par e-mail à  srublausanne@gmail.com  

Participation à l’assemblée □ oui □ non nombre de personnes : .............  

Participation à la conférence □ oui □ non nombre de personnes : .............  

Participation à l’apéritif □ oui □ non nombre de personnes : .............  

Participation au dîner □ oui □ non nombre de personnes : .............  

Menu « A » nombre de personnes :  ….….       Menu « B » nombre de personnes :  ….……. 

Si intolérances alimentaires en précisant laquelle : …………… 

APERITIF 
Dips de légumes - Sablés parfumés à la truffe blanche – olives - grissini 

Coupe de Prosecco ou une bière - Minérale plate ou gazeuse – Thé froid 

DINER  
Carpaccio de saumon et lotte 

Pickles de graines de moutarde 
***** 

       Menu A  Viande 
Pavé de rumsteak sauce poivre et cognac 
Pommes mousseline, légumes de saison 

ou 
       Menu B  Végétarien 

Colombo de butternut à la citronnelle et curry Jaïpur 
***** 

Feuillantine au praliné maison et chocolat  
***** 

Deux bières ou deux verres de vin , Minérale plate ou gazeuse, Thé froid 
Café, thé 

 

Prix conférence et/ou apéritif 20.-CHF/ membre  35.-CHF/ non-membre 

Prix « all-inclusive » avec dîner  75.-CHF/ membre 95.-CHF/ non-membre  

A régler avant le 11 février 2026 à Société Royale Union Belge-Lausanne, compte BCV         

N° IBAN CH34 0076 7000 S552 9023 1 ou au moyen du QR code joint 

Dès le 11 février, aucun remboursement des frais de participation ne sera versé par la SRUB-L 

Prénom : ..............................................   Nom : ……………………………………………… 

Adresse :   ............................................ ………………………………………………………………………….. 

Téléphone : …………………………………….  Email : ………………………………………………………. 
 
Date :        Signature :  
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